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Qui avertir après un décès ?

Vous êtes confrontés à un douloureux évènement et afi n de vous faciliter cette épreuve, vous trouverez 
ci-dessous une liste indicative des institutions qu’il y a lieu de prévenir, en leur faisant parvenir un exem-
plaire (COPIE) de l’acte de décès :

Eff ectué par 

P. F. Koller & 
Bertschi

Famille / Tuteur 
/ Curateur

 Avertir les organes suivants :

 Commune de décès X

 Commune de résidence X

 Etat civil X

 Commande d’acte de décès original X

 Assurance maladie (demander impérativement le montant de 
la couverture décès)

X

 Compagnies d’assurances (perte de gain maladie, RC privée, 
RC ménage, Ass.-Vie)

X

 Assurance-Vie – 2ème & 3ème pilier X

 Caisse de pension X

 Les banques (comptes, ordres permanents) X

 La poste (courrier, comptes) X

 Administration fi scale (impôts) – Suppr. Ordre permanent & 
mettre argent de côté

X

 Services liés au domicile (régie ou bailleur, téléphone, services 
industriels, etc.)

X

 Abonnement aux journaux (24 heures, Le Matin, Illustré, etc.) X

 Demande d’inscription du décès dans le livret de famille X

 Caisse AVS/AI/PC  Informés par la commune

 Serafe (Radio-TV)  Informés par la commune

La justice de Paix est avertie par l’Etat civil

! Demander le changement de nom sur le bail à loyer !

Caisse AVS – Si questions : vous pouvez vous référer à la liste présente à l’adresse internet suivante :
https://www.caisseavsvaud.ch/contact

Adresse et numéro de téléphone de la Caisse AVS :

Caisse cantonale vaudoise de compensation – Rue des Moulins 3 – 1800 Vevey – 021 964 12 11

Caisse numéro : 022.000

Heures d’ouverture de la réception ainsi que de la centrale téléphonique :

du lundi au vendredi de 08h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h30
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